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STATUTS 

(Modification n°6) 

 
PRÉAMBULE 

La fusion des communautés de communes « Gergovie Val d’Allier Communauté » 

(composée des communes d’Authezat, Corent, Les Martres de Veyre, Mirefleurs, 

Orcet, La Roche Blanche, La Roche Noire, Saint Georges es Allier, Saint Maurice es 

Allier, La Sauvetat, Veyre Monton), « Allier Comté Communauté » (composée des 

communes de Busséol, Laps, Manglieu, Pignols, Sallèdes, Vic le Comte, Yronde et 

Buron) et « Les Cheires » (composée des communes d’Aydat, Chanonat, Cournols, 

Le Crest, Olloix, Saint Amant Tallende, Saint Sandoux, Saint Saturnin, Saulzet le Froid, 

Tallende,) a été autorisée à compter du 1er janvier 2017 à 0 heure par arrêté préfectoral 

du 01 décembre 2016. 

 

 
Article 1 : Le nouvel établissement public de coopération intercommunale créé à 

l’issue de cette fusion, et composé des 28 communes précitées, est une communauté 

de communes relevant du régime fiscal défini à l’article 1609 nonies C du code général 

des impôts, distincte des communautés de communes « Gergovie Val d’Allier », 

« Allier Comté Communauté » et « Les Cheires » qui sont simultanément dissoutes. 

Article  2 :  La  communauté  de  communes  ainsi  créée  prend  le  nom  de 

« MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ ». 

Article  3 :  Le  siège  de  la  communauté  de  communes  « MOND’ARVERNE 

COMMUNAUTÉ » est fixé ZA le Pra de Serre, 63960 Veyre-Monton. 

Article 4 : La communauté de communes « MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ » est 

créée pour une durée illimitée. 

Article 5 : Les compétences de la communauté de communes « MOND’ARVERNE 

COMMUNAUTÉ » sont les suivantes : 
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- Au titre des compétences obligatoires, la communauté de communes exerce 

de plein droit au lieu et place des communes membres les compétences 

relevant de chacun des groupes suivants : 

1° Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 

schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, 

document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article 

L.4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 

communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ; 

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 

prévues à l’article L 211-7 du code de l’environnement à compter du 1er janvier 2018 ; 

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-6174 

du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

6° Eau 

 
- Au titre des compétences supplémentaires soumises à l’intérêt 

communautaire, la communauté de communes exerce, au lieu et place des 

communes, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les 

compétences relevant des groupes suivants : 

1° Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 

schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 

2° Politique du logement et du cadre de vie ; 

3° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

4° Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 

d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 

élémentaire d’intérêt communautaire ; 

5° Action sociale d’intérêt communautaire ; 

6° Tout ou partie de l’assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à 

l’article L-2224-8 du code général des collectivités territoriales à compter du 1er 

janvier 2027 ; 
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- Au titre des autres compétences supplémentaires, la communauté de 

communes « MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ » exerce, au lieu et place des 

communes, les compétences suivantes : 

1°) Dans les domaines complémentaires au développement économique : 
 

a) Dans le domaine touristique : 

• Filière Archéologie et patrimoine 

- Actions de valorisation et de développement touristique du Plateau de 
Gergovie et des sites arvernes 

- Soutien aux opérations de fouilles archéologiques 

• Filière Pleine Nature 

- Entretien et développement du réseau de signalétique de randonnée de la 
Montagne de la Serre 

- Entretien et gestion du site de course d’orientation du bois du lot à Aydat 

- Développement, gestion et balisage de la base VTT des volcans 
- Développement, gestion et balisage de circuits de randonnée dédiés à la 

pratique du trail et de la marche nordique actions de valorisation du Val 
d’Allier 

- Actions de valorisation du Val d’Allier, 
- Aménagement, gestion et commercialisation des infrastructures et 

équipements touristiques suivants : la maison de la Monne à Olloix, la base 
nautique, la plage et les berges du lac d’Aydat. 

- Etablissement d’un projet cohérent de développement du tourisme et des 
loisirs en lien avec Billom Communauté, dans le cadre et les limites fixées par 
les statuts du SM d’études et d’aménagement touristique (SEAT) constitué 
entre les deux communautés de communes. 

 
 

 
b) Les actions en faveur de l’agriculture 

- La réalisation des études en lien avec les besoins en équipements et les grands 
enjeux territoriaux (ressource en eau, environnement, cuisine centrale…) 

- La mise en œuvre d’actions pour la sauvegarde du foncier agricole 
- La pérennisation et le développement des productions agricoles en faveur de 

l’autonomie alimentaire 
- Dans le domaine de la filière arboricole : la valorisation des productions locales, les 

opérations de soutien à l’agriculture et à la structuration (production, diversification, 
transformation, distribution) : innovation, communication, accompagnement 

 

 
c) Les actions en faveur de l’économie circulaire 

- Impulser et soutenir les initiatives économiques locales en lien avec l’économie 
circulaire : l’écoconception, le réemploi, la mutualisation ou la valorisation des 
ressources, l’écologie industrielle, la consommation durable 

- Accompagner les entreprises du territoire dans leur transition vers des modèles 
économiques durables et circulaires ; 
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- Favoriser l’émergence de filières économiques innovantes dans les domaines de 
la transition énergétique, de l’économie sociale et solidaire, et de la production 
locale ; 

- Développer ou soutenir des zones d’activités ou des équipements économiques 
intégrant les principes de l’économie circulaire ; 

- Participer à des réseaux ou dispositifs régionaux ou nationaux en lien avec 
l’économie circulaire et l’innovation économiques. 

 

 
2° Dans le domaine de la mobilité : 

- Organisation de la Mobilité 
 

 
3° Dans le domaine de l’éclairage public : 

 
- Développement, renouvellement et entretien des installations et réseaux 

d’éclairage public sur le domaine public et privé mis à disposition par les 

communes dans les zones d’activités et les ZAC déclarées d’intérêt 

communautaire. 

 

 
4° Dans le domaine culturel : 

 
- Soutien aux écoles de musique associatives pour leur activité d’enseignement 

pour les moins de 25 ans. 

- La gestion et l’animation des 7 médiathèques intercommunales du territoire : 

Chanonat, Aydat, Orcet, Les Martres de Veyre, La Roche-Blanche, Vic le 

Comte et Saint-Amant-Tallende. 

- L’animation d’un réseau de lecture publique accessible par conventionnement 

aux médiathèques communales du territoire. 

- Mise en place d’une saison culturelle itinérante de spectacles vivants 

- Organisation de résidence de médiation artistique 

- Création d’évènements littéraires. 
 

 
Article 6 : Adhésion de la communauté à un syndicat mixte 

 
Le conseil communautaire, statuant à la majorité simple, décide seul de l’adhésion de 

la communauté à un syndicat mixte, sans qu’il y ait consultation obligatoire des 

membres de la communauté, conformément aux dispositions de l’article L 5214-27 du 

CGCT. 
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Article 7 : Dans le domaine de l’instruction des ADS 

 
La communauté de communes est habilitée à assurer, pour le compte de ses 

communes membres, l’instruction des autorisations d’occupation du droit des sols. 
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Préambule 

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 a instauré l’obligation pour les 

Autorités Organisatrices des Mobilités (AOM), locales et régionales, d’instituer un comité des 

partenaires sur leur ressort territorial respectif. 

 
Les lois Climat et Résilience du 22 août 2021 et relative aux SERM du 27 décembre 2023 en 

ont précisé les modalités de composition ainsi que les attributions, modalités codifiées à 

l’article L 1231-5 du code des transports. 

 
La LOM vise à garantir, à travers la mise en place de cette instance consultative, un dialogue 

entre l’AOM, les usagers / habitants et les employeurs, qui sont à la fois financeurs et 

bénéficiaires des services de mobilité mis en place. 

 
En tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son ressort territorial, Mond’Arverne 

Communauté a l’obligation d’instaurer un comité des partenaires. A ce titre, la Communauté 

de communes a délibéré le 25 septembre 2025 pour créer cette instance consultative et le 23 

octobre 2025 pour adopter ses modalités de fonctionnement via le présent règlement intérieur, 

en application de l’article L 1231-5 du code des transports. 

 
Article 1 - composition 

Conformément à la délibération du conseil communautaire en date du 25 septembre 2025, le 

comité des partenaires est composé de 27 membres répartis en 6 collèges. 

 

 
COLLEGES 

à voix délibératives 

 
REPRESENTANT 

 
VOIX 

 
Mond’Arverne Communauté 

 
Président 

Vice-Président délégué à la mobilité 

 
2 

 
Employeurs 

Au moins 50% des voix 

délibératives 

 
Représentants : 

- Des principaux employeurs du territoire 
- Des employeurs des principales ZAE 
- Des principaux employeurs publics 
- Des entreprises locales de transport 
- Des  principaux  secteurs  d’activités 

économiques du territoire (bâtiment, 
tourisme, ESS, commerce, …) 

 
12 
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Associations installées sur le 

territoire, notamment des 

associations d'usagers ou 

d'habitants, 

 
Associations engagées en faveur de la 

transition écologique, représentant les 

personnes handicapées, les usagers des 

transports, pratiquants des modes actifs et 

partagés, … 

 
6 

 
Habitants – usagers - salariés 

 
Tirés au sort après appel à candidature 

 
3 

TOTAL 1 
 

23 

 

 
COLLEGES 

à voix consultatives 

 
REPRESENTANT 

 
VOIX 

 
Institutionnels Région 

Etat – Préfet (DDT 63) 
Département du Puy-de-Dôme 

 
3 

 
AOM et territoires voisins SMTC-AC 

 
1 

TOTAL 2 
 

4 

 
La présidence de l’instance est assurée par le Président de Mond’Arverne Communauté, et 

en cas d’empêchement par le vice-Président délégué aux mobilités. 

 
Toute modification relative à la composition du Comité des Partenaires relève d’une nouvelle 

délibération du conseil communautaire. 

 
Article 2 - durée des nominations 

Les membres représentant l’AOM (élus) siègent pour la durée de leur mandat électif. 

Les autres membres sont nommés jusqu’au 31/12/2027. 

 
Article 3 - suppléance 

Pour tous les collèges, à l’exception de celui des habitants – usagers - salariés, la suppléance 

est autorisée. En cas d’absence ou d’empêchement du titulaire, ce dernier peut être représenté 

par un suppléant préalablement désigné. 

 
L’ensemble des communications est réalisé avec le membre titulaire. 

 
Article 4 - périmètre de saisine de l’instance 

Le comité des partenaires est saisi pour avis sur les motifs suivants : 

- Niveau de l'offre de mobilité en place, son renforcement, ainsi que le développement 

de nouvelles offres, 
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- Taux de couverture des dépenses d'exploitation des services de mobilité par les 

recettes tarifaires, 

- Niveau de contribution financière des employeurs dans le cadre du versement mobilité, 

- Orientations de la politique tarifaire, 

- Qualité des services et information des usagers. 

 
L’AOM consulte également le comité des partenaires préalablement à : 

- L’instauration et l’évolution du taux de versement mobilité, 

- L’adoption du document de planification de sa politique « mobilité » 

 
Le comité des partenaires est enfin consulté sur : 

- L’évaluation de la politique mobilité mise en œuvre, 

- Tout projet de mobilité structurant, dont les Services Express Régionaux Métropolitains 

(SERM) 

 
Le comité des partenaires formule des avis simples sur les questions mises à l’ordre du jour. 

Ces avis n’ont pas de portée contraignante pour l’Autorité Organisatrice des Mobilités (AOM). 

 
Article 5 - convocation des membres 

La convocation des membres est réalisée par le Président de l’AOM ou son représentant. 

Elle est adressée par courriel, au moins cinq jours francs avant la date de réunion, à chacun 

des membres titulaires. 

Elle indique le lieu et l’horaire de la réunion ainsi que son ordre de jour. 

Le Président ou son représentant peut, en début de séance, inscrire à l’ordre du jour tout 

question complémentaire. 

En cas d’impérative nécessité, le délai de convocation peut être ramené à 1 jour franc. 

 
Article 6 - organisation des réunions 

Le comité des partenaires est saisi pour avis, au moins une fois par semestre par l’Autorité 

Organisatrice des Mobilités. 

 
Les réunions se déroulent par principe en présentiel et à titre exceptionnel par visioconférence. 

Les réunions font l’objet d’un compte-rendu adressé à l’ensemble des membres du Comité 

des Partenaires, par voie électronique. 

 
Article 7 - adoption des avis 

Le comité des partenaires rend ses avis par délibération des collèges à voix délibérative. Les 

avis sont rendus : 

- Sans condition de quorum 

- A la majorité simple des membres présents 

- A main levée 

 
En cas d’égalité de voix, celle du Président ou de son représentant est prépondérante et 

emporte la décision. 

 
Pour les motifs visés à l’article L 1231-5 du code des transports, les avis sont rendus visibles 

préalablement à toute délibération du Conseil communautaire. 
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Article 8 - modalités de participation 

Les membres participent aux travaux de l’instance à titre bénévole et gratuit. 

Sous réserve des questions à l'ordre du jour, le Président ou son représentant peut inviter 

toute personne dont l'audition et l’expertise lui paraît nécessaire aux travaux de l’instance. 

 
Article 9 - police du comité 

Le Président ou son représentant est garant du respect du règlement intérieur et de la bonne 

conduite des débats. Il peut suspendre et ajourner la séance s’il le juge nécessaire. 

 
Les interventions en cours de séance portent uniquement sur les sujets inscrits à l’ordre du 

jour. 

 
Les séances du comité des partenaires ne sont pas publiques. 

 
Article 10 - modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur peut faire l’objet de demandes de modifications, sur proposition du 

Président ou de son représentant, ou sur demande écrite de l’un des membres. 

 
Les modifications du règlement intérieur sont décidées par délibération du Conseil 

communautaire. 

 
Les demandes de modifications ne peuvent en aucun cas concerner les attributions définies 

par la Loi. 

 
Article 11 - Renouvellement du comité 

Au début de chaque mandat électif, le Conseil communautaire délibère sur la composition du 

comité des partenaires et peut la modifier le cas échéant. 
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